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• Arrêté de Monsieur le Préfet des Hautes-Pyrénées n°65-2021-03-09-001 en date du 09 

mars 2021, fixant le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
• Délibération n°3 du Conseil Communautaire de la CATLP du 24 mars 2021 – Prescription 

de l’élaboration du SCoT et définition des objectifs poursuivis et des modalités de 
concertation 
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Avis sur le Projet de SCoT arrêté et réponse MRAe 

• Avis des communes membres 

 

• Avis reçus des communes hors délai  

• Avis des Personnes Publiques Associées, des Personnes Publiques Associées 
consultées 

 

• Avis de la Missions Régionales d’Autorité environnementale (MRAe) Occitanie et 
réponses à l’avis de la MRAe Occitanie 

 

4 L’ensemble des pièces du projet de SCoT arrêté dont notamment l’étude d’impact, 
le résumé non technique et le bilan de la concertation préalable 
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Note explicative de synthèse 
 
 
 
Objet : la prescription du Schéma de Cohérence Territoriale (S.Co.T.) de la Communauté 
d�Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 
 
 

1) Le rappel des précédents 
 
La Communauté d�Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées a engagé des réflexions, dès 
sa création, sur les documents d�urbanisme les mieux à même de l�aider à accompagner le 
développement de son territoire. 
 
En 2017- 2018, les 1ères réflexions conduisaient à envisager l�élaboration d�un Plan Local 
d�Urbanisme Intercommunal (P.L.U.I.) sur l�ensemble de son territoire. Néanmoins, la 
Communauté d�Agglomération ayant été considérée comme un EPCI de grande taille, un 
P.L.U.I. déployé sur son territoire n�aurait pas permis d�appréhender les enjeux des différentes 
politiques publiques qu�un document d�urbanisme doit prendre en compte. 
 
Par ailleurs, les 1ers travaux d�observation du territoire réalisés par l�agence d�urbanisme et 
d�aménagement Toulouse aire métropolitaine (auaT) ont montré que plusieurs secteurs 
géographiques pouvaient se dégager sur un même axe nord- sud, organisés notamment 
autour des bassins de vie Tarbais et Lourdais, et reposant sur un triptyque paysager 
« montagne, piémont collinaire, coteaux et plaines du piémont ». 
 
Le diagnostic territorial, comprenant 8 volets thématiques et réalisé par l�auaT, a fait ressortir 
les échelles pertinentes des futurs documents d�urbanisme destinés à couvrir le territoire de la 
Communauté d�Agglomération, à savoir Plans Locaux d�Urbanisme Intercommunaux et 
Schéma de Cohérence Territoriale. 
 
Enfin, la Communauté d�Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées a souhaité poursuivre et 
finaliser les procédures d�élaboration des P.L.U.I. du Canton d�Ossun et du Pays de Lourdes, 
prescrites avant sa création. 
 
Lors du Conseil Communautaire du 16 décembre 2020, elle a présenté et soumis à l�examen 
de l�assemblée délibérante la proposition suivante : 
 

- demander à Monsieur le Préfet des Hautes- Pyrénées la dérogation au titre des articles 
L154-1 et suivants du Code de l�Urbanisme afin d�élaborer sur son territoire trois 
P.L.U.I. dits « infra- communautaires » (secteurs nord, centre et sud), 

- définir un périmètre de S.Co.T. sur 83 des 86 communes qui composent son territoire. 
 
Le Conseil Communautaire a adopté ces délibérations (n°5 et 6 du 16 décembre 2020). 
 
Il est rappelé ici que, conformément aux dispositions de l�article L 154-4 du Code de 
l�Urbanisme, la dérogation permettant l�élaboration de plusieurs P.L.U.I. infra- communautaires 
cesse de s'appliquer si le territoire de la Communauté d�Agglomération n'est pas couvert par 
un S.Co.T. approuvé dans un délai de six ans à compter de l'octroi de la dérogation. 
 
La dérogation a été octroyée par courrier de Monsieur le Préfet des Hautes- Pyrénées en date 
du 9 février 2021. 
 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20210324-CC240321_3-1-AU
Date de télétransmission : 29/03/2021
Date de réception préfecture : 29/03/2021

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20251204-CC041225_02c1-AU
Date de télétransmission : 10/12/2025
Date de réception préfecture : 10/12/2025

19



2) Le Schéma de Cohérence Territoriale (S.Co.T.) de la Communauté 
d�Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 

 
Conformément aux dispositions de l�article L143- 17 du Code de l�Urbanisme, est soumise à 
l�examen du Conseil Communautaire la délibération qui prescrit l'élaboration du schéma de 
Cohérence Territoriale (S.Co.T.), qui précise les objectifs poursuivis ainsi que les modalités 
de concertation, conformément à l'article L. 103-3 du même Code. 
 

a) La prescription de l�élaboration du S.Co.T. 
 
La Communauté d�Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, créée au 1er janvier 2017, 
bénéficie d�une position particulière dans le grand sud- ouest, d�une bonne desserte par les 
différents moyens de transports, et d�un territoire relativement varié. 
 
Sa qualité de vie et son attractivité au sein de la Région Occitanie la conduisent aujourd�hui à 
conforter son rayonnement au sein du Département des Hautes- Pyrénées mais également 
au sein de la Région, en déployant différentes stratégies notamment dans les domaines du 
développement et de l�aménagement de son territoire. 
 
Pour ce faire, la Communauté d�Agglomération entend se doter d�un S.Co.T., document 
d�urbanisme destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques publiques, 
notamment celles centrées sur les questions d�organisation de l�espace et d�urbanisme, 
d�habitat, de mobilités, d�aménagement commercial, d�environnement, dont celles de la 
biodiversité, de l�énergie et du climat. 
 
Ce document portera donc le projet stratégique de développement et d�aménagement du 
territoire de la Communauté d�Agglomération. 
 
Il convient de préciser que le périmètre du S.Co.T. sera déployé sur 83 des 86 communes qui 
composent le territoire de la Communauté d�Agglomération, les communes de Gardères, 
Luquet et Séron étant incluses dans le périmètre du S.Co.T. du Grand Pau. 
 

b) La définition d�objectifs préalables 
 
La prescription de l�élaboration du S.Co.T. s�accompagne de la définition d�objectifs préalables 
dans plusieurs axes qu�elle estime stratégiques en vue de conforter son attractivité et son 
rayonnement, mais aussi pour répondre aux besoins de la population. 
 
Ces axes sont les suivants : 
 

- la gestion des ressources naturelles (exemple d�objectif : préserver et restaurer une 
Trame Verte et Bleue multifonctionnelle en s�appuyant sur les grands espaces de 
biodiversité, sur les corridors écologiques et les coupures vertes existantes et sur les 
espaces de nature plus ordinaires), 

 
- la cadre de vie et le patrimoine (exemple d�objectif : la valorisation des paysages et 

des identités multiples de la CATLP en prenant en compte la mosaïque des paysages 
urbains et ruraux, déclinaison de l�organisation géographique nord-sud du territoire et 
supports des identités de l�agglomération), 

 
- l�aménagement du territoire (exemple d�objectif : renforcer l�armature existante du 

territoire autour des deux pôles urbains de Tarbes et Lourdes tout en s�appuyant sur 
un réseau de bourgs structurants), 
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- le développement économique (exemple d�objectif : poursuivre le développement et la 
structuration économique du territoire en s�appuyant sur un socle industriel et productif 
historiquement présent (aéronautique, céramique, ferroviaire), sur ses capacités 
d�innovation et sur le développement d�autres filières économiques porteuses telles 
que tourisme, activité agricole, économie résidentielle, sport- santé), 

 
- l�habitat (exemple d�objectif : favoriser le parcours résidentiel par une offre de 

logements adaptée et variée, en s�appuyant sur la diversité et la complémentarité des 
espaces urbains, périurbains et ruraux), 

 
- les mobilités (exemple d�objectif : offrir des solutions de mobilité adaptées à tous les 

territoires), 
 

- les équipements et services à la population (exemple d�objectif : veiller à maintenir 
l�équilibre et la répartition des équipements dans la structuration du territoire ainsi que 
l�adéquation entre l�offre et la demande). 

 
L�ensemble des objectifs est présenté dans la délibération soumise à l�examen du Conseil 
Communautaire. Il constitue la phase actuelle de la réflexion menée par la Communauté 
d�Agglomération, en partenariat avec l�agence d�urbanisme et d�aménagement Toulouse aire 
métropolitaine (auaT). 
 

c) Les modalités de concertation 
 
Pour permettre à toute personne intéressée d�accéder aux informations relatives à 
l�élaboration du S.Co.T. durant le déroulement de la procédure, et de s�exprimer sur les travaux 
qui lui seront présentés à des étapes clés, la Communauté d�Agglomération propose un 
ensemble de modalités de concertation, dont : 
 

- la mise à disposition du public d�un dossier explicatif du projet au siège de la CATLP 
et sur son site internet, 

 
- la mise à disposition d�un registre de concertation afin que le public puisse faire part 

de ses observations au fur et à mesure de l�avancée du projet. 
 
Compte tenu du contexte de crise sanitaire lié à l�épidémie de COVID 19, le public 
pourra également adresser ses observations à la Communauté d�Agglomération soit 
par courrier à l�attention de Monsieur le Président, soit de façon dématérialisée grâce 
à une adresse mail spécialement dédiée aux travaux d�élaboration du S.Co.T. 
 

- l�organisation de réunions publiques pour autant que le contexte sanitaire permette leur 
organisation et leur tenue, 

 
- la publication d�articles dans la presse locale, la mise en ligne d�informations sur le site 

internet de la Communauté d�Agglomération, voire l�insertion d�articles dans le 
magasine de la collectivité. 

 
Un bilan de cette concertation sera présenté au Conseil Communautaire au moment de l�arrêt 
du projet de S.Co.T. Il permettra notamment d�expliquer les différentes actions mises en �uvre 
pour informer le public et de porter à la connaissance de l�assemblée délibérante les 
contributions qu�il aura déposées jusqu�à l�arrêt du projet de S.Co.T. 
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